
Qui a le droit d'être père ou mère?

Autor(en): Schnyder, Caroline

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Horizons : le magazine suisse de la recherche scientifique

Band (Jahr): 25 (2013)

Heft 99

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-554072

PDF erstellt am: 26.09.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-554072


>' "
< ;> "'***-

' \. ;""r' 4

fi^U

•vV

Par Caroline Schnyder

Drapeau israelien et drapeau arc-
en-ciet (symbote de la communaute
homosexuelle) reunis tors de la Gay
Pride sur la plage de Tel Aviv, 2008.
Photo: Keystone/Laif/ Amos Schliack
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Dans
une salle joliment decoree de

Beersheba, au sud d'Israel, on fete la
naissance de Yoni. Parents et amis
sont venus apporter des cadeaux et

partager la joie des fiers parents, Tami et
Orna. Ces deux femmes vivent en couple
depuis plus de dix ans. Elles ne sont pas
mariees et n'en ont pas le droit en Israel. Le

pere biologique de leur fils est un donneur
de sperme anonyme, et Yoni ne fera proba-
blement jamais sa connaissance.

Tami et Orna - leurs noms ont ete
modifies - font partie des couples que Sibylle
Lustenberger a interviewes et accompa-
gnes dans le cadre de sa these de doctorat.
Doctorante ä l'Universite de Berne, cette
ethnologue etudie la construction de

l'homoparentalite en Israel et la fagon dont
eile met au defi les structures et representations

sociales de la famille, de la parente
et du judaisme.

La medecine reproductive, qui joue un
role important dans la construction de ces
nouvelles families, s'est rapidement deve-

loppee en Israel: le premier enfant congu
hors d'un ventre maternel y est ne en 1981,
trois ans apres le premier «bebe eprou-
vette», Louise Brown, en Grande-Bretagne.
Israel est ensuite devenu le pays du monde
qui compte le plus de cliniques de fertility
par habitant. Le don de sperme anonyme,
le don d'ovule et la gestation pour autrui
y sont autorises alors que tel n'est pas le
cas en Suisse. La caisse-maladie publique
prend en charge une importante partie des

coüts induits par les traitements de fertilite,

et ce pour tous les Israeliens, quels que
soient leur religion et leur etat civil.

Reconnu par Dieu
Comme le souligne la chercheuse bernoise,
cette attitude relativement liberale n'a rien
ä voir avec un quelconque laissez-faire. En

«Israel, le droit et la pratique de la medecine
reproductive sont empreints d'ethique ju-
dai'que et de representations rabbiniques
de la parente. Selon la bioethique juive, les

technologies de procreation constituent
un «adjuvant» reconnu par Dieu pour sur-
monter une sterilite non desiree. «Soyez fe-
conds et multipliez-vous», dit la Genese. La

medecine reproductive permet ä tous ceux
qui n'ont pas reussi ä avoir d'enfants de se
conformer ä cette injonction.

Mais selon Sibylle Lustenberger, les
representations rabbiniques de la parente
imposent des limites strictes: les enfants
de parents juifs, congus ä l'aide de
nouvelles technologies, doivent etre juifs.
Ce principe determine les lois et les
pratiques qui touchent ä la procreation assis-
tee. La loi sur la gestation pour autrui, par
exemple,part du principe que la juda'ite est
transmise de la mere ä l'enfant. Pour qu'un
enfant soit juif, il faut done que la mere por-
teuse le soit aussi et, le cas echeant, la don-
neuse d'ovules egalement.

Pour son projet de recherche, l'ethno-
logue a etudie des projets de loi, des
decisions de la Knesset et des textes
rabbiniques. Elle s'est aussi entretenue avec
beaucoup de personnes concernees, me-
nant 65 interviews et de nombreuses
discussions informelles avec des parents et
des couples juifs homosexuels dans diffe-
rentes regions d'Israel. Elle a pu en accom-
pagner certains au quotidien. A l'exception
de quatre d'entre eux, tous ces couples
avaient deja des enfants. Comment s'y
etaient-ils pris?

Mere porteuse
La plupart des lesbiennes israeliennes, qui
vivent en couple et desirent un enfant,
choisissent le don de sperme anonyme,
comme Tami et Orna. Cette possibility est
ouverte en Israel aux femmes non
mariees et aux lesbiennes en couple. Pour les
couples d'hommes qui desirent un enfant,
la situation est plus difficile: il est pratique-
ment exclu pour eux de pouvoir adopter
un enfant, et, en Israel, les couples
homosexuels n'ont pas le droit de recourir ä une
mere porteuse. Depuis 2005, les couples
gays transitent done souvent par des pays
ou ils ont la possibility de conclure un
contrat avec une mere porteuse. Iis passent
ainsi outre les representations rabbiniques
selon lesquelles un enfant ne d'une mere
porteuse non juive n'est pas considere
comme juif.

En regle generale, les couples gays ä la
recherche d'une mere porteuse ä l'etran-

ger s'adressent ä «Tammuz», la principale
agence de meres porteuses active en Israel,
explique Sibylle Lustenberger. En Inde,par
exemple, cette agence loge dans le meme
hotel tous les couples gays qui viennent ä

Mumbai pour la naissance de leur enfant.
Cette situation s'est averee un veritable

coup de chance pour les recherches de l'eth-
nologue. Elle a vecu deux mois dans cet eta-
blissement. Elle a observe les couples, dis-

cute avec eux pendant qu'ils attendaient la
naissance de leur bebe, puis ses documents
d'entree sur le territoire israelien qui ne

peuvent faire l'objet d'une demande qu une
fois qu'il est ne.

Souvent, ces parents souhaitent avoir

plusieurs enfants. Ceux que Sibylle
Lustenberger a rencontres aimeraient en avoir

deux, voire davantage. Leur objectif n'est

pas de revolutionner l'idee de la famille, au
contraire. Comme d'autres families juives
d'Israel, ils organisent une celebration
pour la naissance de leur enfant et font ainsi

preuve de leur volonte d'etre une famille,
integree dans une parente et un cercle
d'amis. Dans le cas de certains couples, la
parente eloignee ne decouvre qu'ä la
naissance d'un enfant l'homosexualite du ne-
veu ou de la cousine, ou ce n'est qu'ä partir
de ce moment-lä qu'elle se montre prete ä

reconnaitre sa relation homosexuelle.

Rituels religieux
Souvent, ces festivites incluent des rituels
juifs. Les couples non religieux font eux
aussi circoncire leurs fils, alors que pour
les fillettes, la celebration de la naissance
se presente differemment. Dans cette
perspective au moins, ces enfants ne doivent
pas etre differents de leurs camarades. A la
fete de la naissance de Yoni, par exemple,
e'est un «mohel», un circonciseur religieux
traditionnel, qui a procede ä la circoncision.
Et qui a, par la meme occasion, apparem-
ment remis en question le rejet rabbinique
des relations homosexuelles.

Sibylle Lustenberger est l'une des
premieres chercheuses ä s'etre penchees sur
l'homoparentalite en Israel. Son sujet cible
le coeur de la societe: qui a le droit de deve-
nir mere ou pere? Que signifient la famille
et la parente? Qui definit les normes et
les appartenances? Selon elle, les medias
nationaux ont beaucoup contribue ä faire
accepter socialement les parents de meme
sexe. Dans le public, en Suisse, le sujet est
nettement moins thematise. Pour l'ethno-
logue, il serait souhaitable que l'on evoque
davantage l'homoparentalite et les
techniques de procreation. Bref, de briser les
tabous qui pesent sur ces sujets.
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